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RAPPORT DU HUITIEME COMITE PERMANENT DU COMITE REGIONAL  
 
 
 Le Comité régional, 

 

 Ayant examiné le rapport du huitième Comité permanent du Comité régional (documents 

EUR/RC51/3 et EUR/RC51/3 Add.1), et les mesures proposées et les recommandations qui y figurent, 

 

1. REMERCIE le président et les membres du Comité permanent pour leur travail au nom du Comité 

régional ; 

 

2. INVITE le Comité permanent à poursuivre ses travaux sur la base des discussions tenues et des 

résolutions adoptées par le Comité régional à sa cinquante et unième session ; 

 

3. PRIE le directeur régional de donner les suites voulues aux conclusions et aux propositions figurant 

dans le rapport du Comité permanent, en tenant pleinement compte des modifications décidées par le 

Comité régional à sa cinquante et unième session telles qu’elles ont été consignées dans le rapport sur la 

session.  
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